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Réforme des retraites
Question écrite n° 38144

Texte de la question

Mme Marjolaine Meynier-Millefert interroge Mme la ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion sur les
pensions de retraite des sapeurs-pompiers professionnels démissionnaires avant la réforme des retraites de
2010 (loi n° 2010- 1330 du 9 novembre 2010) non encore liquidée à ce jour. En effet, 4 sapeurs-pompiers
professionnels en Isère sont très sévèrement impactés par cette réforme. Au-delà de la perte de leurs années
de bonification, le décompte de pré-liquidation de leur future retraite CNRACL au moment de leur démission
(2008) est de près de 26 % supérieur à celui évoqué en janvier 2020. Cette baisse de pension de la fonction
publique est préjudiciable à ces personnes qui se sont dévouées aux autres durant de nombreuses années. Elle
souhaiterait savoir s'il est prévu que ce cas particulier et cette perte de revenus soient pris en compte lors de la
prochaine réforme des retraites.
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